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GAEC FALGONGAEC FALGON
Groupement agricole d’exploitation en

commun
Agrée le 6 avril 2020, sous le n° 072020008

Au capital de 170 000 euros
Siège social : 107 rue du Ranc Le Ranc 

07590 Saint-Etienne-de-Lugdarès
RCS Aubenas (Ardèche) le 12/05/2020 

sous le n° 883 243 289

AVIS DE PUBLICITÉAVIS DE PUBLICITÉ

Aux termes du PV D’AGE du 14/01/2026,
il résulte qu’à compter rétroactivement du
01/01/2026 :

- Monsieur FALGON Dorian, Valentin, de
nationalité française pour être né à Aubenas
(Ardèche), le 8 mars 2004, célibataire non lié
par un pacs, domicilié et demeurant 107 rue
du Ranc Le Ranc 07590 Saint-Etienne-de-
Lugdarès a été nommé co-gérant par ASSP
en date du 14/01/2026 pour une durée de
un an tacitement renouvelable à compter
rétroactivement du 01/01/2026.

L'inscription modificative sera faite au
RCS de Aubenas.

Pour avis,
La gérance.

DÉNOMINATION :
SCI OLIVLAD.

DÉNOMINATION :
SCI OLIVLAD.

Forme : SCI.
Capital social : 61400 euros.

Siège social : Hameau DE PASTROUX
07700 SAINT REMEZE.

818 151 169 RCS d'Aubenas

GÉRANTGÉRANT

Aux termes de l'assemblée générale ex-
traordinaire en date du 30 mai 2024, à
compter du 31 mai 2024, les associés ont
pris acte de la modification de la gérance de
la société :

- Monsieur Olivier VEDEL (partant)
Mention sera portée au RCS d'Aubenas.

GAEC REYNAUDGAEC REYNAUD
Groupement Agricole d’Exploitation en

Commun
SIEGE SOCIAL 73 route de l’Ecole 

07470 Coucouron
CAPITAL SOCIAL fixe : 149 200 euros

Agréé le 08/06/2015 sous le n° 0072015007
IMMATRICULE : au RCS d’Aubenas

(Ardèche), 
le 16/04/2007 sous le n° 495 375 669

ModificationsModifications

Suivant PV D’AGE en date du 01/12/2025
les associés ont décidé à compter du
31/12/2025 :

-La modification de la gérance. Il a été mis
fin aux fonctions de gérant de Monsieur
REYNAUD Yves démissionnaire.Quitus lui a
été donné pour son mandat.

-La transformation sans création d’un être
moral nouveau du GAEC en EARL uniper-
sonnelle et le changement de dénomination:

Ancienne mention : GAEC REYANUD
Nouvelle mention : EARL REYNAUD
Cette transformation entraine la publica-

tion des mentions suivantes :
- Durée : 99 ans à compter de la date

d’immatriculation au RCS
- Capital social fixe de 149 200 euros

composé uniquement d’apports en nature
(cheptel,matériel, installations et stocks).

-Gérant : Madame CHIFFRE Coralie, as-
sociée exploitante, domiciliée à 73 route de
l’école 07470 Coucouron

-Objet : La société a pour objet l'exploita-
tion et la gestion de biens agricoles, appor-
tés ou mis à disposition par les associés,
achetés, créés ou pris à bail par la société.

Tant que la Société demeure uniperson-
nelle,toutes les cessions de parts s'effec-
tuent librement.En cas de perte du caractère
unipersonnel :Cessions libres d’un associé
à son conjoint,ascendants ou descendants,
à l’un de ses coassociés ou au conjoint de
l’un d’eux. Agrément par décision collective
extraordinaire pour les autres cessions.

L'inscription modificative sera effectuée
auprès du RCS de Aubenas (Ardèche).

Mes coordonnées

Nom - Prénom : 

Lieu-dit :

CP :   Commune : 

Téléphone :

E-mail :

Mode de paiement
❑ Chèque (à l’ordre de l’Avenir Agricole de l’Ardèche)   

❑ Je souhaite une facture

Coupon à retourner accompagner du réglement à l’Avenir Agricole de l’Ardèche4 avenue de l’Europe Unie - BP 139 - 07001 Privas

Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. 
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FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3
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FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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Conseil technique
w Améliorer ses pratiques dans l’usage des produits phytosanitaires p.15

Entreprise
w Accompagnement humain : le témoignage de François et Francine Dhumes p.33

Valorisation et territoire
w La belle histoire des Éleveurs de saveurs iséroises p.22-23 

L E S  H O M M E S  -  L E S  P R O D U I T S  -  L E S  T E R R I T O I R E SLES CHAMBRES D’AGRICULTURE UN ACCOMPAGNEMENT DE PROXIMITÉ

Afi n de mieux vous connaître et de mieux répondre à vos attentes, merci de rensei-
gner le questionnaire suivant :
Date de naissance : .........................

Superfi cie exploitée : ......................

❑ VOS ACTIVITÉS
Bovins lait .....................................nb
Réf. laitières .................................l
Bovins viande ...............................nb
Ovins ............................................nb
Caprins ........................................nb
Aviculture ....................................nb
Céréales ......................................ha
Vergers  .......................................ha
Maraîchage  .................................ha
Vignes ..........................................ha

AUTRES ACTIVITÉS (préciser) :
......................................................
......................................................
......................................................

Où vous êtes vous procuré ce bulletin d’abon-
nement (journal) ?

❑  Gamm vert (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Village de producteur (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Autre ............................................

        ......................................................

L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE
(et son supplément Terroirs 
Auvergne-Rhône-Alpes)

Lait (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Chèvre (6 n°/an)
63 € au lieu de 102 €

Bovin viande (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Pâtre (10 n°/an)
64 € au lieu de 108 €

Volaille (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Découvrez toute l’actu
de l’agriculture locale ! 

SPÉCIALISTE de l’information agricole locale depuis 140 ans, L’Avenir Agricole de 
l’Ardèche VOUS INFORME sur toutes les agricultures du territoire et générations 
de professionnels, sans rien manquer de l’actualité agricole régionale, nationale et 
internationale.

Il s’adresse autant aux agriculteurs qu’aux consommateurs éclairés, désireux 
de découvrir la diversité des productions et des fi lières ardéchoises. 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

via abonnement 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

Fait le
à
Signature

❑ OUI, je m’abonne 1 an à ❑  OUI, je m’abonne 1 an à L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE + 1 REVUE DE MON CHOIX
(et son supplément Terroirs  Auvergne-Rhône-Alpes)

prix différent en fonction de la revue, voir ci-dessous

Fruits et légumes (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Grandes cultures (6 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Vigne (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Porc (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du Code

rural et de la pêche maritime.

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou
substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 07 26 0045 01 : superficie totale : 20 ha 56 a 52 ca dont 7 ha 89 a 77 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et exploitation. Parcellaire : SAINT-BARTHÉLEMY-LE-
PLAIN (20 ha 56 a 52 ca) - 'LES GRANDONS' : AN-231-232-233-234-235-236-237-238-239-256-261 -
'0765  CHE DE LA TUILIERE' : AP-303 - 'LES FONDS' : AP-128-136-142-282-301-302-305-
-310-422-424-426-429-430-433-434-436-438-440-441. Zonage : N, A. Occupation : Libre

AS 07 26 0047 01 : superficie totale : 6 ha 62 a 06 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation .
Parcellaire : SAINT-BARTHÉLEMY-LE-PLAIN (6 ha 62 a 06 ca) - '1985  CHE VAURES' : AN-253 -
'VAURES' : AN-124-126-249-250-251-252-289-291. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 07 26 0050 01 : superficie totale : 2 ha 32 a 57 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Par-
cellaire : SAINT-VICTOR (2 ha 32 a 57 ca) - 'LES CLOTS' : ZK-237. Zonage : ZnC. Occupation :
Libre

AS 07 26 0046 01 : superficie totale : 2 ha 29 a 80 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et
dépendance. Parcellaire : AILHON (2 ha 29 a 80 ca) - '0105  CHE DU MAS DE LA CROIX' :
B-1695 - 'MAS DE LA CROIX' : B-125-1893-1894-1895-1896-1897-1898-1899. Zonage :
RNU. Occupation : Libre

AS 07 26 0048 01 : superficie totale : 15 a 78 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dé-
pendance. Parcellaire : AILHON (15 a 78 ca) - '2507  RTE  D AUBENAS' : B-2097 - 'MAS DE
LA CROIX' : B-1696-1697-1698-2096-2099-2101. Zonage : RNUu, RNUnu. Occupation : Libre

AS 07 26 0049 01 : superficie totale : 17 ha 57 a 59 ca dont 1 ha 22 a 80 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance, Dépendance et Garage . Parcellaire :
GLUIRAS (17 ha 57 a 59 ca) - 'LES RABASTES' : E-558-559 - 'L ADREYT DE COLS' :
F-418-419-420-421-1240 - 'L HUBAC DE LA GRANGETTE' : F-231-232-234-235-237-239 -
'LA FARGATE' : F-578 - 'LA GRANGETTE' : F-186-187-188-189 - 'LADREYT DE LA GRAN-
GETTE' : F-191-192-201-202-203-204-205-206-207-208-209-210-211-212-213-214-215-2-
16-217-218-219-220-221-222-225-226-227-228-229 - 'LE BOIS DE GEYS' :
F-123-124-125-126-131-134-136-137. Zonage : N, A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 06/03/2026 (passé
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet
de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction07@safer-aura.fr (voire par écrit
postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer Auvergne-
Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental de la Safer
Auvergne-Rhône-Alpes, Le Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS - Mail : direction07@sa-
fer-aura.fr.

POUR VOS ANNONCES LÉGALES
On s’occupe de tout !

T. 04 75 64 90 20 - 06 09 88 11 33
legales@avenir-ardeche.fr

Connaissez-vous les SERVICES PLUS du journal ?
3 �Attestation de parution immédiate par mail
3� Relecture attentive de vos annonces avant parution 
3� Modèles d’annonces à votre disposition 
3� Devis sur simple demande


